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Direction de la coordination des politiques publiques 
et de Pappui territorial 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
Arrêté d’autorisation n° 2018/ICPE/317 
GAEC DE LA GRAVELLE à Montbert 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, et ses annexes : 

VU la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ; 

VU la décision d’exécution (UE) 2017/302 de la Commission du 15 février 2017 établissant les 
conclusions sur les meïlleures techniques disponibles pour l'élevage intensif de volailles et de porcs ; 

VU l'ordonnance n°2017-374 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux 
sondages, forages, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration ; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne approuvé par 
arrêté du 18 novembre 2015 publié au Journal Officiel de la république française du 20 décembre 
2015; 

VU ie décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 7 novembre 2018, portant nomination du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de 
la Loire-Atlantique ; 

VU l'arrêté du 29 novembre 2018 portant délégation de signature de M. Serge Boulanger, sous préfet 
et secrétaire général, publié au RAA n°128 du 29 novembre 2018 : 
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‘VU récépissé de déclaration du 23 décembre 2014 pour l'exploitation d'un élevage de 84 vaches 
laitières, 70 bovins à l'engrais et 30000 animaux-équivalents volailles (poulets labels et pintades) au 
lieu-dit "la Grand Lande" sur la commune de MONTBERT; 

VU la demande présentée par le GAEC DE LA GRAVELLE en vue d’être autorisé à exploiter au lieu- 
dit "la Grand Lande" sur la commune de MONTBERT un élevage à 61600 emplacements de volailles ; 

VU les plans annexés à la demande ; 

VU Ie dossier de l’enquête à laquelle il a été procédé sur cette demande ; 

VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 15 octobre 2018 ; 

VU l’avis du conseil municipal de AIGREFEUILLE-sur MAINE du 13 septembre 2018 ; 

VU l'avis du conseil municipal de MONTBERT en date du 24 septembre 2018 ; 

VU l’avis du conseil municipal de LA PLANCHE en date du 4 octobre 2018 ; 

VU l'avis du conseil municipal de REMOUILLE en date du 11 octobre 2018 ; 

VU l'avis de la directrice de l'agence régionale de santé en date du 09 janvier 2018 ; 

VU l'avis du directeur de l'institut national de l'origine et de la qualité du 09 janvier 2018 ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale (DREAL) en date du 31 janvier 2018 ; 

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 22 mai 2018 ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 12 novembre 2018 ; 

VU le rapport du directeur départemental de la protection des populations en date du 23 novembre 
2018 ; 

VU le projet d'arrêté transmis au GAEC DE LA GRAVELLE en application de l’article R.512-26 du 
code de l’environnement, en l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

VU le courriel du GAEC DE LA GRAVELLE en date du 26 décembre 2018 ; 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l’article L.512-1 du titre ler du Livre V du code de 
l’environnement l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par 
le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts 
mentionnés par l’article L.511-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la 
nature et de l’environnement ;





: ARRÊTE 

TITRE 1 : PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 : Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation 

Le GAEC DE LA GRAVELLE dont le siège social est situé à "la Grand Lande", 44140 MONTBERT, 
est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au lieu-dit "la Grand 
Lande" sur la commune MONTBERT un élevage de volailles de 61600 emplacements de volailles. 

Article 1.2 : Élevage soumis à la directive IED 

L'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles décrites dans son dossier de demande 
d’autorisation. L'installation respecte les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles. L'exploitant met en œuvre les dispositions de surveillance notamment des émissions et des 
consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meïlleures techniques disponibles 
pour l'élevage intensif de volailles susvisé. ‘ 

Article 2 : Nature des installations 

Article 2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées et IOTA 

  

  

  

  

    

Rubrique |A. E ou D* [Désignation de la rubrique 

SE Volailles, gibier à plumes (activité d'élevage, ne u 
vente, etc. de), à l'exclusion d'activités spécifiques <mp'acemen 
visées à d'autres rubriques 

-Installations dont les activités sont classées au 
titre de la rubrique 3660 

3660-a À Elevage intensif de volailles 61600 
| a) Avec plus de 40 000 emplacements de volailles |empiacements 

2170-2 D Engrais, amendements et supports de culture 1,5 Tonnes/jour 

(fabrication des) à partir de matières organiques, à 
l'exclusion des rubriques 2780 et 2781 

1110 D (Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d’eaux| 
[souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d’eau 

(* A : autorisation, D : déclaration) 

  
          
  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à enregistrement à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Au sens de l'article R 515-61 du code de l'environnement, la rubrique principale et les conclusions sur 
les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont les suivantes :





  

  

    

[Désignation des Rubrique de la| Activité à l'annexe 1| Conclusions sur les MTD 
installations nomenclature des de la directive disponibles 

installations 2010/75/UE dite 
classées "ED" 

Élevage intensif de DÉCISION 
volailles ou de porcs : D'EXÉCUTION (UE) 
a) Avec plus de 40 000 |3660 6.6a) 2017/302 DE LA 
emplacements pour les COMMISSION du 15 

volailles février 2017, établissant 
b) Avec plus de 2000 les conclusions sur les 
emplacements pour les meilleures techniques 
porcs de production disponibles (MTD) au 
(de plus de 30 Kg) tite de la directive] 
c) Avec plus de 750 2010/75/UE du parlement 
emplacements pour les européen et du Conseil, 

truies pour l'élevage intensif de 
| | volailles ou de porcs       
  

"L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles (MTD) économiquement acceptables les plus récentes, en tenant compte de la vocation et 
de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau." 

Article 2.2 : Situation de l'établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes : 

  

  

  
    

Commune —"fype d'élevage Sections —— [Parcelles — - — 
2T INS 29 

MONTBERT volailles Ê c N°4, 103, 176, 128, 129, 180; 
| 183     
  

Les installations citées à l'article 2.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation l'établissement annexé au présent arrêté. Les tiers les plus proches seront situés à plus de 100 
mètres des futurs bâtiments d'élevage de volailles. 

Article 3 : Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant (voir plan annexé). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 4 : Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 5 : Équipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions





matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents, 

Article 6 : Équipements et matériels abandonnés 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES - IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT DE 
L’INSTALLATION 

Article 1 : Dispositions générales 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la demande sus-visée. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, 
la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Article 2 : Documents à tenir à jour 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— un registre à jour des effectifs d’animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du 
registre d’élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime : 
— les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
. le registre des risques ; 
° le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage ; 
. le plan d'épandage et les modalités de calcul de son dimensionnement ; 
, le cahier d'épandage y compris les bordereaux d’échanges d’effluents d’élevage, le cas 
échéant ; 
. les bons d’enlèvements d’équarissage ; 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations 
classées. 

Article 3 : Implantation des bâtiments 

Le nouveau bâtiment d'élevage et ses annexes sont implantés à une distance minimale de : 
— 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l’exception des 
logements occupés par des personnels de l’installation, des hébergements et locations dont l’exploitant 
a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de 
camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à 
lhabitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance peut être réduite à 15 
mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l’exploitation, toute disposition est alors prise 
pour prévenir le risque d’incendie ; 
—35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à 
l'alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des 
cours d’eau ; 
— 50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre le 
long de ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où 
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. 
En cas de nécessité et en l’absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage 
et la protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées.





Article 4 : Intégration de l'installation au paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté, 

Article 5 : Préservation de la biodiversité 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur 
son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d’infrastructures agro- 
écologiques de type haies d’espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d’eau. 

TITRE 3 : PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

Article 1 : Généralités 

Article 1.1 : L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la 
présence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de 
prendre feu ou de conduire à une explosion. 

Article 1.2 :Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, 
particulier les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques 
mentionné à l’article 14. 

Article 1.3 :Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes 
et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 

Article 2 : Dispositions constructives 

1 — Tous les sols des bâtiments d’élevage, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y 
compris celles permettant l’évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement, 
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état 
d’étanchéité. La pente des sols des bâtiments d’élevage ou des annexes est conçue pour permettre 
l’écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de traitement. Ces 
dispositions ne s’appliquent pas aux sols des enclos, et des bâtiments des élevages sur litière 
accumulée. À l’intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu 
parfait état d'étanchéité sur une hauteur d’un mètre au moins. Cette disposition n’est pas applicable 
aux enclos et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée. Les aliments stockés en dehors des 
bâtiments sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif 
équivalent afin de les protéger de la pluie. 

2 — Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage sont conçus, dimensionnés et 
exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. Les équipements de stockage à 
l’aix libre des effluents liquides sont signalés et entourés d’une clôture de sécurité et dotés, pour les 
nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l’étanchéité, Les équipements de stockage des 
lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont 
conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 
susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. Les équipements 
de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le ler janvier 2014 sont 
conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002 
susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.





3 — Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font 
l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état. 

Article 3 : Accès à installation 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent, lorsqu'il n’y a 
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 
services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures 
d’exploitation et d'ouverture de l’installation. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 

Article 4 : Protection contre l’incendie 

Article 4.1 : Protection externe 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment d’un ou de 
plusieurs appareils d'incendie (poteaux) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

ERCRES LR LE à FE u Fi PÉTER um 

Réserve incendie Parcelle ZTn°29 
Borne incendie "La Grand Lande" 

  

L'exploitant se doit de vérifier préalablement à sa réalisation l’accessibilité et les aménagements de la 
réserve incendie, conjointement avec le SDIS, service prévention des sites. 
L'exploitant est tenu de s’assurer que les débits et pressions des hydrants existants répondent aux 
normes NFS 61211 ou NFS 62213 ou NFS 61213 et NFS 62200. Une attestation de conformité devra 
être retournée aux services d’incendie et de secours. Une copie de cette attestation sera adressée à 
l’inspection des installations classées. 

Dispositions relatives à la sécurité des intervenants et à la mise en œuvre des moyens de secours 

Un plan schématique sous forme de pancarte inaltérable est apposé à l'entrée de chaque bâtiment afin 
de faciliter l'action des secours. 
Le plan des différents niveaux, conforme à la norme NF S 60-303 relative aux plans et consignes 
contre l'incendie devra comporter notamment l'emplacement : 
— des cloisonnements principaux (murs coupe feu), 
— des dégagements principaux, 
— des locaux à risques, 
— des dispositifs et commandes de sécurité, 

— des organes de coupure des fluides et énergies, 
— des moyens d'extinction fixe et d'alarme, 
— des voiries, 
— des ressources privées de défense incendie (poteaux privés, réserve d'eau incendie).





Article 4.2 :Protection interne 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d’extinction sont appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés : 
— s’il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d’un extincteur portatif à 
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 
— par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de catbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments 
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié. 
Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée de 
chaque bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 
— le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 
— le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ; 
— le numéro d’appel du SAMU : 15; 
— le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ; 

Ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. 
Le local technique du poulailler projeté sera isolé des autres locaux par des parois verticales et 
planchers hauts REI60 (CF de degré 1 heure) et bloc-porte EI 30 (CF de degré % heure), muni d'un 
ferme porte. 

Article 5 : Dispositif de prévention des accidents 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées, 
les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont 
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant 
emploie des salariés ou des stagiaires. 
Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles et les fiches de données de sécurité telles 
que mentionnées à l’article 12, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et 
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la 
disposition des services de secours et de l'inspection de l’environnement, spécialité installations 
classées, dans un registre des risques. 

Article 6 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents 
d’élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides. 
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux 
pour l’environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
— 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi. 
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.





Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés. 
Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales 
s’y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

TITRE 4 : ÉMISSIONS DANS L’EAU ET DANS LES SOLS 

Article 1 : Principes généraux 
I. — Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l’article L.212-1 et suivants du code de l’environnement. 

IT — Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux 
dispositions des articles R.211-75 et R.211-77 du code de l’environnement, les dispositions fixées par 
les arrêtés relatifs aux programmes d’action pris en application des articles R.211-80 à R.211-83 du 
code de l’environnement sont applicables. 

Article 2 : Prélèvements et consommation d’eau: Forage — puits : 

L'exploitation utilise, pour l’abreuvement des animaux et le nettoyage des bâtiments un puits déjà 
existent. 

— L'installation de prélèvement est équipée de moyens de mesure ou d'évaluation appropriés du 
volume prélevé et d’un système permettant d’afficher en permanence ou pendant toute la période de 
prélèvement les références de l’arrêté préfectoral d'autorisation ; 
— L'installation de pompage doit être équipée d’un compteur volumétrique. Ce compteur volumétrique 
est choisi en tenant compte de la qualité de l’eau prélevée et des conditions d'exploitation de 
l'installation ou de l’ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de prélèvement et la pression du 
réseau à l’aval de l'installation de pompage. Le choix et les conditions de montage du compteur 
doivent permettre de garantir la précision des volumes mesurés. Les compteurs volumétriques équipés 
d’un système de remise à zéro sont interdits. Un dispositif de mesure en continu des volumes autre que 
le compteur volumétrique peut être accepté dès lors que le pétitionnaire démontre sur la base d’une 
tierce expertise que ce dispositif apporte les mêmes garanties qu’un compteur volumétrique en termes 
de représentativité, précision et stabilité de la mesure. Ce dispositif doit être infalsifiable et doit 
permettre de connaître également le volume cumulé du prélèvement. 

Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation 
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. 
En particulier, ils ne peuvent être situés à : 
— moins de 35 mètres des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux 
usées ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines ; 
En outre, les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains destinés à effectuer des prélèvements d’eau 
pour l’alimentation en eau potable ou pour l’arrosage des cultures maraîchères ne peuvent être situés 
à: 

— moins de 35 mètres des bâtiments d’élevage et de leurs annexes : installations de stockage et de 
traitement des effluents (fosse à purin ou à lisier, fumières..….), des aires d’ensilage, des circuits 
d’écoulement des eaux issus des bâtiments d’élevage, des enclos et des volières où la densité est 
supérieure à 0,75 animal équivalent par mètre carré ;





— moins de 50 mètres des parcelles potentiellement concernées par l’épandage des déjections animales 
et effluents d’élevage issus des installations classées ; 
Le forage alimentant l'exploitation est situé en zone 7B3 du SDAGE Loire Bretagne et ne peut donc 
être utilisé du 1° avril au 31 octobre que pour l’abreuvement des animaux et le nettoyage des 
installations d'élevage. 

Article 3 : Collecte et stockage des effluents 

I — Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de 
collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité 
installations classées. 
Il - Identification des effluents ou déjections 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents ou déjections suivantes : 
purin, lisier, fumier, compost, boues de station d’épuration, eaux colorées (brunes, blanches, vertes, 
lixiviats, jus de silos). 
Les ateliers de volailles produisent annuellement : 
—275 T de fumier dont 140 T exportées vers une unité de compostage agrée (2750 unités d'azote et 
2071 unités de phosphore) ; 
— 550 T de fientes normalisées intégralement commercialisées par l'exploitant (8880 unités d'azote et 
7860 unités de phosphore) : 
— 2810 unités d'azote et 3349 unités de phosphore non-maîtrisables sur les parcours. 
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I] — En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de 
stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article 
R. 211-81 du code de l’environnement. En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage 
au champ des effluents visés au 2° du II de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond 
aux dispositions de ce dernier. 

IV — Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement. Les réseaux de 
collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues 
des activités vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 
recevoir. Les eaux vannes sont traitées et évacuées conformément à la réglementation sanitaire en 
vigueur. 

Article 4 : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toitures sont collectées et dirigées vers un bassin de tamponnement servant 
également de réserve incendie. Ce bassin se vide par surverse lors de forts évènements orageux 
directement dans le fossé dont l’exutoire est une zone tampon de 10 m avant le ruisseau. 
Conformément au SDAGE Loire-Bretagne, le débit maximal de cette surverse ne peut excéder 3 I/h/s. 

Article 5 : Protection des eaux souterraines 
Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.





TITRE 5 : ÉPANDAGE DES EFFLUENTS D’ÉLEVAGE 

Article 1 : Généralités — Modes de traitement 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits 
normés ou homologués. Tout rejet d’effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces 
ou marines est interdit. 
L’épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production 
d’un plan d’épandage, dans les conditions prévues aux articles 23 à 27. 
Les effluents bruts d'élevage du GAEC DE LA GRAVELLE sont épandus sur les terres agricoles en 
respectant les règles générales suivantes : 

—les quantités épandues d’effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer 
l’apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités 
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs ; 
—en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d’azote épandue est déterminée 
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment 
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée ; 
— les quantités épandues et les périodes d’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de 
leur traitement sont adaptées de manière à prévenir : 
-— la stagnation prolongée sur les sols ; 
— le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ; 
— une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

Article 2 : Le plan d'épandage 

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : 
— identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ; 
— identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu’ils soient bruts, y 
compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ; 
— calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l’épandage, y compris par les animaux eux- 
mêmes, de ces effluents. 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont : 
— les quantités d’effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents produits, 
traités, exportés et reçus sur l'exploitation ; 
— l'aptitude à l’épandage des terres destinées à recevoir les effluents d'élevage bruts ou traités. 
L’aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le ministre en charge de 
l'écologie ; 
— les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ; 
—les périodes d'épandage habituelles des effluents d’élevage bruts et traités le cas échéant sur les 
cultures et les prairies ; 
— les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ; 
— les zones d’exclusion. 

c) Composition du plan d’épandage. 
Le plan d’épandage est constitué : 
— d’une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les surfaces 
d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et les limites 
communales, les cours d’eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les 
numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l’épandage selon 
les règles définies à l’article 25 ;





— lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, 
les engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres ; les conventions 
d'épandage comprennent l’identification des surfaces concernées, les quantités et les types d’effluents 
d’élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments nécessaires à la 
vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées ; 
— d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque 
unité, le numéro d’ilot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (flot PAC), 
la superficie totale, l’aptitude à l’épandage, le nom de l'exploitant agricole de l’unité et le nom de la 
commune ; 
— des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l’épandage mentionnés au point b, à 
l'exception des zones d’exclusion déjà mentionnées sur la carte ; 
— du calcul de dimensionnement du plan d’épandage selon les modalités définies à l’article 26. 
L'ensemble des éléments constituant le plan d’épandage est tenu à jour et à disposition de l’inspection 
de l’environnement, spécialité installations classées, 

d) Mise à jour du plan d'épandage. 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d’épandage constitue un changement notable notifié 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 
La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro 
d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l’exploitant agricole de l’unité et l’aptitude des terres à l’épandage. 
Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d’épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour. 
Lorsque les surfaces ont déjà fait l’objet d’un plan d'épandage d’une installation classée autorisée ou 
enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le 
nouveau plan d'épandage et l’ancien, la transmission de l’aptitude des terres à l’épandage peut être 
remplacée par les références de l’acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles 
sont issues. 

Article 3 : Interdictions — Distances à respecter 

a) Interdictions 
L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit : 
— sur sol non cultivé ; 
— sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III de 
l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié susvisé ; 
— sur les terrains en forte pente sauf s’il est mis en place un dispositif prévenant tout risque 
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau ; 
— sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ; 
— sur les sols enneigés ; 
— sur les sois inondés ou détrempés ; 
— pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
— par aéro-aspersion ; 
— pour les lisiers de porcs et de volailles, les samedi, dimanche et jours fériés. 

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers. 
Les distances minimales entre, d’une part, les parcelles d’épandage des effluents d’élevage bruts ou 
traités et, d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les 
terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau 
suivant :
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c) Distances vis-à-vis des autres éléments de l’environnement. 
L'épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de : 
— 50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou 
des particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux souterraines (puits, 
forages et sources) ; 
— 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; le préfet peut 
réduire cette distance jusqu'à 50 mètres pour l'épandage de composts élaborés conformément à l'article 
17; 
— 35 mètres des berges des cours d’eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de 
10 mètres ne recevant aucun intrant, à l’exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est 
implantée de façon permanente en bordure des cours d’eau. Dans le cas des cours d’eau alimentant une 
pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif sans nourrissage ou avec 
apport de nourriture exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d’eau sur un 
linéaire d’un kilomètre le Iong des cours d’eau en amont de la pisciculture. 

Article 4 : Dimensionnement du plan d’épandage 

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d’azote épandable issue des 
animaux de l’installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, 
n’excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre. 
Un bilan réel simplifié de l'atelier de chacun des ateliers autorisés est réalisé annuellement et tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées.





Surface d'épandage : 
La surface agricole totale du plan d’épandage est de 144,6 hectares, dont 17 Ha de parcours plein-air 
destinés aux volailles. Les effluents seront épandus sur les communes de MONTBERT, 
AIGREFEUILLE SUR MAINE, LA PLANCHE. 

Article 5 : Enfouissement 

Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement : 
— dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et compacts non susceptibles d’écoulement, 
après un stockage d’au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur traitement ; 
— dans les quatre heures pour les effluents de volailles. 

Article 6 : Compostage 

Un contrat lie le producteur d’effluents d’élevage à un exploitant qui valorise les effluents sous forme 
de compost. Ce contrat définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. 
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 
— les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ; 
— la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six 
semaines. 
La traçabilité des produits bruts devra être justifiée à la demande des services de contrôle. 

Article 7: Prescriptions complémentaires concernant la fabrique d'engrais et supports de 
culture 

L'exploitant est soumis aux dispositions du présent arrêté pour la mise en œuvre d'un procédé de 
traitement par séchage des fientes ainsi qu'un hangar de stockage dans un hangar, l'ensemble situé en 
annexe de l'installation. 

Article 7.1 : Installation 

Article 7.1.1. — L'installation permettra de transformer les fientes issues de l’élevage en un engrais 
organique qui doit répondre à la norme NFU 42 001. 
Article 7.1.2. - Les moyens mis en oeuvre sont : gaines de pré-séchage. 
Pour la mise en oeuvre du procédé de fabrication, l’exploitant dispose également d'un hangar d’une 
surface total de 390 m°. Un quai ou une aire de chargement est aménagé de façon à permettre la reprise 
des produits dans de bonnes conditions. 

Article 7.1.3. — La hauteur maximale des stocks de produits finis est limitée en permanence à 3 mètres. 
Dans le cas d’une gestion par andains, la même contrainte s’applique pour la hauteur des andains, sauf 
exception dûment justifiée, et après accord de l’inspection des installations classées. 

Article 7.1.4. — La durée de l’entreposage sur le site des fentes est inférieure à un an. 

Article 7.2. : Entretien 

Article 7.2.1. - Surveillance de l’exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation. 
Les personnes étrangères au fonctionnement de l'élevage ne doivent pas avoir libre accès à 
l'installation.





Arücle 7.2.2. — Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux fermés abritant l’une des aires visées 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive. Le débouché à 
l’atraosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 7.3. : Contrôle et suivi de fabrication 

La gestion doit se faire par lots de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières 
fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques 
et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes. 
Article 7.3.1. — Les anomalies de procédé doivent être relevées et analysées afin de recevoir un 
traitement nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation. 

Article 7.3.2. — L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi de fabrication sur lequel il reporte 
toutes les informations utiles concernant : 
— les quantités de fientes traitées ; 
— les anomalies de procédé relevées ainsi que les mesures palliatives mises en place ; 
— les résultats d’analyses physico-chimiques réalisées. 

Article 7.3.3. — Les documents de suivi doivent être archivés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées pendant une durée minimale de 5 ans. 

Article 7.3.4, — Toute modification du process doit être portée à la connaissance de l’inspecteur de 
l’environnement. 

Article 7.3.5. — Pour les effluents qui ne sont ni homologués ni conformes à la norme rendue 
d’application obligatoire, l’exploitant doit obtenir l’accord de l’inspecteur de l’environnement quant au 
mode d’élimination qu’il compte mettre en œuvre (destruction, incinération, épandage, etc.). 

Article 7.4. : Utilisation du produit normalisées 

Pour être mis sur le marché, au titre des articles L255-1 à L 255-11 du code rural et de la pêche 
maritime relatif à la mise sur le marché des matières fertilisantes et des supports de cultures , les 
produits obtenus doivent disposer d’une homologation ou, à défaut d’une autorisation provisoire de 
vente ou sont conformes à une norme rendue application obligatoire. 
L'exploitant doit respecter les obligations de résultats définies par les spécifications de la norme ou de 
l’homologation ou de l’autorisation provisoire de vente, en matière de valeur fertilisante et de sécurité 
sanitaire du produit. 
L'exploitant met en place les procédures de contrôle et analyses nécessaires. Celles-ci portent au 
minimum sur les paramètres suivants : matières sèches ; matières minérales, matières organiques, azote 
totale et NH4, P205, K20. 
Par ailleurs, l'exploitant est tenu de réaliser, annuellement, une recherche de métaux lourds : cadmuim, 
cuivre, plomb, zinc. 
De même, il doit procéder à des prélèvements et des examens portant sur les germes suivants : E.coli, 
salmonelles (Tiphymurium, Enteritidis), Clostridium, entérocoques, œufs d’helminthe, streptocoques. 
Un résultat de ces recherches datant de moins de six mois doit être fourni avant chaque reprise ou 
vente de produit. 
Le produit doit être étiqueté conformément aux spécifications de la norme ou de l’homologation ou de 
l'autorisation provisoire de vente. L’étiquetage doit également indiquer que les produits 
commercialisés doivent répondre aux exigences réglementaires du programme d'action ou 
réglementations spécifiques en vigueur dans les départements destinataires. 
L'exploitant doit mettre en place une traçabilité des produits conformément aux dispositions prévues à 
l'article 29.4.





Article 7.5. : Gestion des flux — Traçabilité 

L'exploitant assure la mise sur le marché des produits normalisés, pour 550 tonnes d’engrais organique 
par an, soit 8880 unités d’azote et 7860 unités de phosphore. 
Un enregistrement des cessions doit être réalisé par un bordereau ou bon qui doit être établi à chaque 
reprise d'engrais organique entre l'exploitant, le transporteur ou la société qui assure la reprise 
précisant : 
— les dates de départs ; 
— les références de lot ; 
— la référence de la norme ou de l’homologation, le cas échéant ; 

— les quantités livrées en tonnes et/ou en m ; 
— le nom du transporteur ; 
— la dénomination de l’exploitant ; 
— les coordonnées de la société qui assure la commercialisation. 
L'exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d’inspection des installations classées, les 
quantités de produits livrés et leurs destinations finales, celle-ci pouvant être fournies directement par 
la société qui assure la reprise et tenir à la disposition des organismes de contrôle les analyses et bons 
d’enlèvements qui doivent être conservés au moins pendant cinq ans 

TITRE 6 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 1 : Émissions dans air 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 
L’exploïtant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou de 
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux abords des bâtiments 
sont proscrites. 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement 
nettoyées ; 
— les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs sur 
les voies publiques de circulation ; 
— dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées. 

Article 2 : Odeurs 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en 
particulier d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la 
sécurité publique ou à l’environnement. | 
Si l'exploitant met en œuvre un traitement destiné à atténuer les nuisances olfactives par utilisation d'un 
produit à action bactériologique ou enzymatique celui-ci sera utilisé conformément aux 
recommandations du fabricant (fréquence d'utilisation, dose). 
Ces recommandations, de même que les justificatifs comptables relatifs à l'achat du produit 
désodorisant sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

TITRE 7 : DÉCHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Article 1 : Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 
— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;





— trier, recycler, valoriser ses déchets ; 
— S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l’environnement. 

Article 2 : Emballages — Déchets de soins vétérinaires 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans 
le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l’environnement. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d’un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l’objet de bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 

l'inspection de l’environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux 
installations existantes à compter du 1er janvier 2015. 
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou 
méfhanisation est interdite. 

Article 3 : Cadavres 

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille sont placés dans des conteneurs étanches 
et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de 
toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, 
sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température 
négative destiné à ce seul usage et identifié. 
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l’équarrisseur sur 
un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l’équarrisseur. 
Ils sont stockés en attente de leur enlèvement dans une enceinte réfrigérée à l'extérieur de l'élevage. 
Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées. 

Article 4 : Autres déchets 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 
du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination). 

Article 5 : Brûlage 

Tout brülage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé 
par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

Article 6 : Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.





Article 7 : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte 
de l'établissement est interdite. 

TITRE 8 : PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, son émergence doit rester 
inférieure aux valeurs suivantes : 
Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  DURÉE CUMULÉE 
d'apparition du bruit particulier T 
[T <20 minutes 

  

    
    
20 minutes < T < 45 minutes 9 
: minutes T<2 heures 7 

D heures < T <4 heures 6 
(T>4 heures 5 

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures, l'émergence maximale admissible : 3 db (A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 
L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 
fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 
— en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains habituellement 
occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 
— le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes locaux. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui 
peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils 
répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans 
l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) génant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

TITRE 9 : SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 1 : Programme d'auto surveillance 

Article 1.1. : Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 
et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 
de transmission à l'inspection des installations classées.





Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Article 2 : Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

Article 2.1. : Auto surveillance de l'épandage 

Article 2.1.1. - Cahier d'épandage 
Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 
— les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 
— les dates d'épandage ; 

— les parcelles réceptrices et leur surface : 
— les cultures pratiquées ; 
— le contexte météorologique lors de chaque épandage : 
— l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec les 
dates de prélèvements et de mesures et leur localisation : 
— l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 
analyses. 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des 
déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à 
leur période de production et aux analyses réalisées. 

Arficle 2.1.2, - Déclaration des émissions polluantes 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d’ammoniac provenant de chaque 
bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie d’animal sur le site internet mis à disposition pour le 
registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par l'arrêté du 31 janvier 
2008 susvisé. 

Article 3 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 
d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou 
de leurs effets sur l’environnement. 

TITRE 10 : DISPOSITIONS AUTRES 

Article 1 : Autorisation 
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle ne 
dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de produire effet si 
létablissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n'est pas exploité durant deux 
années consécutives. 

Article 2 : Code du travail 

En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l’application des 
dispositions édictées par Le livre IT du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution 
dudit livre dans l’intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui 
pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

 





* Artiele 3 : Modifications et cessation d'activité 

Article 3.1. : Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d’utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d’appréciation. 

Article 3.2. : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert d’une installation soumise à autorisation ou à déclaration sur un autre emplacement 
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Article 3.3, : Changement d'exploitant 

Lorsqu'une installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en 
faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Article 3.4. : Changement d’exploitant 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêté définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification. 
Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
— l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
— des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
— la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
— la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R.512-75 et R.512-76. 

Article 3.5 : Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l’environnement. 

TITRE 11 : ITÉS D’EXÉCUTI T VOIES DE RECO 

Article 1 — Sanctions 

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, indépendamment 
des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l’article 
L.514-1 du titre ler du livre V du code de l’environnement. 

Article 2 — Délais et voies de recours 

Cette décision peut être déférée au Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette — 44041 
Nantes Cedex 01) :





-+*. par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 
leur a été notifiée ; 
. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de : 
- l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 
- la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article : 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 
19 et 2°. 

Article 3 - Mesures de publicité 

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 
. une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de MONTBERT et peut y être consultée ; 
° un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de MONTBERT pendant une durée minimum d'un 
mois, le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
. Une copie de cet arrêté sera transmise aux conseils municipaux de LA PLANCHE, SAINT 
PHILBERT DE BOUAINE, AIGREFEUILLE SUR MAINE et REMOUILLE. 
. l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique pendant une durée 
minimale d'un mois ; 
° l'information des tiers s'effectue dans le respect de tout secret protégé par la loi ; 

Une copie du présent arrêté sera remise à la société GAEC de la Gravelle qui devra toujours l’avoir en 
sa possession et la présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence, de 
façon visible, dans l’établissement par les soins de ces derniers. 

Article 4 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations de la Loire-Atlantique chargé de l’Inspection des Installations Classées, le 
maire de MONTBERT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 

Nantes, le 28 DEC. 2018 

PRÉFET, 
Pour le Yréfet et par délégation, 

jae général 

  

    

  

ndé Serge BO    

 




